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Chronique
Projets tendant à favoriser la construction de logements à

Lausanne.

Comme à Genève, se pose à Lausanne le problem du
logement à bon marché pour familles nombreuses et nécessiteuses.

La pénurie générale des logements ne sévit plus;
même, la construction a été telle ces dernières années que
1 on redoute beaucoup plus l'excès du nombre des logements
disponibles, et les banques s'efforcent de donner des conseils
de prudence aux constructeurs, particuliers et entrepreneurs
à l'optimisme excessif.

Mais le prix de ces logements, en particulier des logements
nouveaux, est naturellement hors de la portée de quantités
de bourses modestes. Les loyers ne sont pas arrivés, il est
vrai, à la hauteur que connaissent Zurich, Berne ou Bàie,
mais ils n'en sont pas moins la cause de cruels soucis pour les
pères de famille qui, tout en travaillant sans défaillance l'année
entière, ne peuvent cependant dépasser le gain annuel de
f r. 3.000.—. C'est ce déséquilibre entre le gain possible et ie
coût du logement qui impose à la Commune le devoir de
s intéresser encore, dans une certaine mesure, au problème
du logement urbain.

Comme on peut le supposer, les partis politiques et leurs
groupes de représentants au Conseil Communal n'ont pas
attendu le moment présent pour s'intéresser à cette question.
Le problème du logement économique pour familles
nombreuses a été mentionné par les programmes électoraux de
1925, aussi bien du côté bourgeois que du côté socialiste. Le
groupe socialiste au Conseil communal l'a rappelé à de très
nombreuses occasions, et dernièrement, les deux groupes bourgeois

sont simultanément intervenus au Conseil dans le même
sens.

La solution de principe qui paraît devoir être adoptée
comporte, non pas la construction et la gérance par la Commune
elle-même, mais l'octroi de subventions à des groupements
disposés à construire en faveur de catégories déterminées de
locataires. Plusieurs propositions intéressantes ont été, ces
derniers temps, déposées sur la table de la Municipalité, et
il est probable que, prochainement, le Conseil Communal sera
saisi de propositions positives. La société coopérative «La
Maison Familiale», qui s'est constituée il y a quelques années
pour faire construire, à Lausanne, un groupe de maisons
familiales types (voir à ce sujet l'ouvrage de l'Union Suisse
pour l'Amélioration du Logement), a lancé récement, avec l'appui

des églises, de «Pro Familia», de «Pro Juventute», et du
«Service social», un appel pour la souscription des parts
nécessaires à la reprise de son activité constructive. «La Maison
Familiale» veut, avec l'aide de la Commune, construire un
certain nombre de maisonnettes comprenant chacune un
logement, et destinées à des familles d'au moins six personnes, ne
jouissant pas d'un gain global supérieur à f r. 3600.— par
année. Ces maisonnettes seront louées pour le prix de f r. 60.—
par mois. Ces constructions seront groupées en une petite cité
qui, quand elle sera complète, abritera plus de 50 ménages.
Pour le moment, et en première période, on envisage la
construction de 15 à 20 de ces maisons familiales.

La société de la «Maison Ouvrière» fait aussi des propositions

intéressantes à la Municipalité. Cette société de
bienfaisance, qui a commencé son activité déjà avant la guerre, et
qui possède et gère des maisons à Bellevaux- et à Ouchy
(ces dernières construites en 1919—1920) est désireuse d'affecter

son capital disponible à une entreprise nouvelle,
bénéficiant de l'appui de la Commune. Elle vient de présenter
une demande de subvention et d'octroi de terrain et se propose
de bâtir à la Borde des immeubles de plusieurs petits
appartements de deux et trois pièces.

De son côté, la Société Coopérative d'Habitation, dont
l'activité est bien connue de nos lecteurs, et qui, depuis la
guerre, a mis sur le marché lausannois du logement pas bien
loin de 200 appartements et maisons familiales (groupes de
Prélaz, de l'avenue de la Harpe, de Cour et de Villard),
propose aussi ses services et son expérience. Les logements qu'elle
a fait construire pour ses sociétaires sont d'un prix fatalement

trop élevé pour des manoeuvres et des petits employés
chargés de famille. Ceux-ci, du reste, ne peuvent distraire de
leurs très maigres ressources de quoi payer les parts qui don¬

nent droit à un logement de la Coopérative. La Coopérative
d'Habitation propose à la Commune de la charger, moyennant
subvention et prêt hypothécaire en second rang, à conditions
tout-à-fait spéciales, de construire des maisons de plusieurs
appartements de deux et trois chambres, maisons qu'elle
gérerait elle-même sous le contrôle de la Municipalité.

Telles sont, à notre cannaissance, les propositions
principales que la Municipalité examine présentement. Ce qui
caractérise, d'une manière générale, ces propositions, c'est tout
d'abord qu'elles émanent toutes de groupements d'utilité
publique, qui limitent statutairement à un maximum' de 4%
l'intérêt pouvant être servi aux parts de capital. Il n'y a donc
pas à craindre que ces groupements se livrent à des spéculations

éventuellement fructueuses pour eux-mêmes, au détriment

de la Commune qui les subventionne. En outre, les trois
entreprises sont d'accord de limiter à certaines catégories
déterminées de bénéficiaires le droit au logement dans ces
constructions subventionnées.

L'avenir dira quelle est l'ampleur de l'effort qui peut
être réalisé sous cette forme. S'il est suffisant pour satisfaire
aux demandes justifiées, il est peu probable que la Commune,
comme telle, entreprenne à son compte. A. F.

Congrès International du Logement à Munich.

L'association communale pour le logement tiendra sa 10e
assemblée générale du 23 au 25 mai à Munich. Des experts
renommés de l'étranger ont été invités à donner un aperçu
sur la situation des logements dans leur pays. Une des
premières questions figurant à l'ordre du jour est celle de savoir
comment est financée, dans les pays en dehors de l'Allemagne,
la construction des nouveaux logements. L'assemblée entendra
en outre des exposées sur les mesures économiques prises à

l'étranger dans le domaine du logement et leur état actuel.
Ces exposés seront accompagnés de projections lumineuses
et de films. Sur la liste des orateurs figurent des représentants

d'Amérique, Angleterre, Autriche, Belgique, France,
Hollande, Suède et Suisse. Notre pays sera représenté par le
directeur des constructions de la ville de Zurich, le conseiller
municipal, Dr. Kloeti. Le congrès est placé sous la présidence
d'honneur des Congrès des villes allemandes.

Les personnes désirant se faire inviter peuvent adresser
leur demande à l'association commerciale pour le logement:
Stieberstrasse 7 à Munich.
Abonnement.

Nouvelles des Sociétés
Nous avons le plaisir d'annoncer à nos lecteurs que l'Edition

Neuland S. A. consent aimablement à envoyer aux membres

des Sociétés coopératives d'habitation de la Suisse
romande la revue de «L'Habitation» au prix réduit de fr. 3.50,
(Réd.).

Société Coopérative d'Habitation, Lausanne.

Le rapport annuel de cette société vient de paraître. II
nous renseigne sur les travaux accomplis au cours de l'an
1927. A la suite d'une consultation des sociétaires au cours de
laquelle une seule inscription avait été enregistrée pour une
maison familiale, il fut décidé de construire deux bâtiments
à plusieurs appartements, l'un comportant quatre appartements

de 3 pièces et quatre appartements de 4 pièces, l'autre
huit appartements de 3 chambres. Le chauffage central par
appartement a été installé partout; les surfaces des chambres
ont été augmentées. De ce fait le prix de location sera plus
élevé que dans les autres groupes, tout en restant de 150 à
200 francs au dessous de celui des logements de même comfort

bâtis par l'industrie privée.
Le nombre des sociétaires s'élève actuellement à 1041, celuï

des parts souscrites à 1711. Il y a eu 22 mutations parmi les
locataires dont 15 concernent le groupe de Cour, 4 Ouchy et
3 Prélaz. Le chiffre de Cour qui paraît particulièrement
élevé, s'explique par le fait que cinq locataires, chauffeurs
C. F. F., ont été déplacés par suite de la mise en vigueur
du système de conduit des locomotives électriques par un seuï
homme.
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